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1. INTRODUCTION 

 

Depuis 2002, les organismes de santé, dont l’Assurance Maladie, ont lancé un vaste 

programme visant à sensibiliser le grand public et les professionnels de santé au bon 

usage des antibiotiques. Ce programme, principalement connu sous le slogan « Les 

antibiotiques, c’est pas automatique », a permis une évolution des attitudes et des 

comportements, chez les patients comme chez les médecins. Une nette diminution 

de la consommation d’antibiotiques a d’abord été constatée, mais une augmentation 

préoccupante est à nouveau observée, depuis 2010. Dans ce contexte, on peut 

s’interroger sur la place de la prévention, dans la lutte contre les infections d’origine 

bactérienne et la limitation de l’utilisation des antibiotiques : l’éducation du grand 

public est-elle suffisante ? peut-on parvenir à une prescription plus judicieuse des 

antibiotiques ? est-il possible de contribuer à réduire les coûts de santé ? 

Les mesures en faveur de la prévention des infections d’origine bactérienne peuvent 

être un moyen simple et peu onéreux de réduire non seulement leur fréquence mais 

aussi leur gravité. Elles peuvent donc participer à réduire la consommation 

d’antibiotiques, leurs effets potentiellement délétères et le risque d’infections graves, 

tout en réduisant les coûts de santé. 

Parmi les infections pouvant être prévenues par des mesures relativement simples, 

les infections « communautaires » liées aux loisirs, concernant l’ensemble de la 

population, représentent entre 18 000 et 43 000 cas par an, en France, et pourraient 

sans doute être significativement réduites. 

Notre travail de Thèse a donc eu pour objectif d’établir des supports d’information et 

d’éducation du public sur les risques infectieux bactériens liés aux activités de loisirs, 

ainsi que sur les moyens de les prévenir. Présenté sous forme de fiches pratiques, il 

vise à permettre un accès facile dans les lieux de santé (pharmacies, cabinets 

médicaux…). 

Afin de préciser le contexte dans lequel s’inscrit notre travail et ce qu’il peut 

éventuellement apporter, une analyse de la consommation d’antibiotiques en France 

sera d’abord présentée. Puis nous évoquerons les différents modes de prévention 

susceptibles d’être mis en œuvre. Dans un troisième temps, nous présenterons les 
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principes ayant contribué à la conception des fiches pratiques réalisées et leur 

organisation. Enfin, le contenu des fiches sera exposé et détaillé dans un quatrième 

point, avant d’en tirer des éléments d’information généraux puis de conclure. 
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2. NIVEAU ET CONTEXTES D’UTILISATION DES 

ANTIBIOTIQUES EN FRANCE 
 

2.1. La consommation d’antibiotiques en France, entre 

2000 et 2013. 

 

2.1.1 Éléments quantitatifs : 

 

L’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) a 

publié, en novembre 2014, un rapport sur la consommation d’antibiotiques en 

France, entre 2000 et 2013 [1]. 

Ce rapport montre une diminution encourageante de la consommation d’antibiotiques 

de 10,7 %, entre les années 2000 et 2013. Cependant, depuis 2010, une hausse 

continuelle de la consommation a été à nouveau enregistrée (figure 1). 

 

 

Figure 1 : Évolution de la consommation d'antibiotiques, en France. D’après [1] 



 
 

10 
 

« La consommation est présentée en nombre de Doses Définies Journalières pour 

1000 Habitants et par Jour (DDJ/1000H/J). Définie par le « Collaborating Centre for 

Drug Statistics Methodology » de l’OMS, la DDJ, ou posologie standard pour un 

adulte de 70 kg, permet de calculer, à partir du nombre d’unités vendues, et en 

fonction du nombre d’habitants, la consommation de chaque molécule. » [1] 

En 2009, 157 millions d’unités (boîtes) d’antibiotiques ont été vendues, pour un 

chiffre d’affaires de 852 millions d’euros. Il faut noter, en particulier, que le secteur de 

ville a représenté près de 87 % de la consommation totale et 80 % du chiffre 

d’affaires global [2].  

La forte augmentation de consommation observée cette année là peut cependant 

être rapprochée du nombre très important de syndromes grippaux et de pathologies 

hivernales recensées. De même, la croissance continuelle depuis 2010 est à 

nuancer par le vieillissement de la population et le besoin éventuellement plus 

important de prescriptions d’antibiotiques, au sein de cette population. Cependant, le 

vieillissement de la population est une donnée équivalente dans l’ensemble des pays 

européens qui, eux, ont réussi à maintenir leur consommation d’antibiotiques à un 

niveau modéré.  

Ces données justifient donc d’envisager des moyens supplémentaires, pour limiter la 

consommation d’antibiotiques. 
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2.1.2 La consommation dans le secteur de ville 

 

Entre les années 2000 et 2005, une forte diminution de la délivrance d’antibiotiques 

en ville a été constatée (figure 2). Cette baisse de consommation coïncide avec la 

mise en place du premier plan « antibiotique » et la campagne nationale de 

l’assurance maladie, connue sous le slogan « Les antibiotiques, c’est pas 

automatique ». 

 

 

En 2013, les antibactériens à usage systémique représentaient cependant la 

troisième classe de médicaments les plus vendus en ville, en quantité, avec 134 

millions d’unités, soit environ 4 % de la consommation totale de médicaments, toutes 

classes thérapeutiques confondues [1]. Ils se classent au 12ème rang des 

médicaments les plus vendu en ville, en valeur, pour un chiffre d’affaires de 587 

millions d’euros. Parmi l’ensemble des antibiotiques à usage systémique, 

l’amoxicilline et l’association amoxicilline-acide clavulanique sont les plus délivrés en 

ville [4]. 

Figure 2 : Évolution de la consommation d'antibiotiques, en ville, mesurée en nombre de DDJ. 
D’après [1] 
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Près de 70 % de l’ensemble des prescriptions sont réalisées par les médecins 

généralistes ; les « Autres prescripteurs » regroupent principalement les chirurgiens-

dentistes (figure 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le contexte et l’origine de la prescription, de la majorité des antibiotiques, qui 

s’adressent donc à la population générale, invitent ainsi à envisager des actions 

« grand public », pour tenter d’en limiter l’usage. 

 

  

Figure 3 : Part relative des prescriptions d'antibiotiques, en ville, selon les 
catégories de prescripteurs, en 2011. D’après [3] 
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2.1.3 Pathologies pour lesquelles les antibiotiques sont 

prescrits, en ville : 

 

La figure 4 ci-après représente les motifs de prescription d’un antibiotique, en 

2013 [1]. 

Les affections des voies respiratoires, ainsi que les affections urinaires, 

représentaient les pathologies principales pour lesquelles un antibiotique avait été 

prescrit, soit 83 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Comparaison par rapport à la consommation 

européenne : 
 

En 2012, la consommation moyenne au sein des pays de l’Union Européenne était 

de 21,5 DDJ/1000H/J. La France, avec une consommation de 29,7 DDJ/1000H/J, se 

situait au-dessus de la moyenne européenne et à la 4ème place avec Chypre, derrière 

la Grèce, la Roumanie et la Belgique [1] (figure 5, p.14). 

Figure 4 : Les principaux diagnostics associés aux prescriptions d'antibiotiques. D’après [1] 
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Figure 5 : Comparaison des consommations d’antibiotiques, en ville, dans plusieurs pays européens, 
en nombre de DDJ pour 1000 Habitants et par Jour (DDJ/1000H/J). D’après [1] 

 

2.3 Conclusion 
 

 Après une diminution de la consommation d’antibiotiques depuis les années 

2000, celle-ci est repartie à la hausse depuis 2009/2010. Par comparaison aux pays 

européens, la France reste une grande consommatrice. Un effort reste donc à 

fournir, afin de réduire non seulement les coûts de prescriptions, mais également le 

risque de résistance bactérienne potentiellement associé, alors que le nombre de 

molécules actives ne cessent de diminuer.  

La part de la consommation d’antibiotiques réalisée par le secteur de ville atteignait 

87 %, en 2009 [2]. Devant ce chiffre, on peut donc imaginer que l’effort doit 

principalement être porté par ce secteur. Plus importants prescripteurs 

d’antibiotiques (70 %), les médecins généralistes prennent également en charge le 

plus grand nombre de patients. S’agissant de la prise en charge d’infections dites 

« communautaires », les actions doivent donc principalement leur être consacrées. 

Parmi ces actions, la prévention a toute sa place et reste encore peu développée 

dans le domaine des infections liées aux loisirs. 



 
 

15 
 

3. L’ARME DE LA PRÉVENTION 
 

3.1 Concept général de prévention 
 

Le concept de prévention peut être défini de manière générale par l’article L1417-1 

du Code de la santé publique, cité ci-dessous. 

Article L1417-1 du Code de la Santé publique 

(Inséré par la loi n°303-2002- du 4 mars 2002. Article 79.1, Journal Officiel du 5 mars 

2002) 

« La politique de prévention a pour but d’améliorer l’état de santé de la population en 
évitant l’apparition, le développement ou l’aggravation des maladies ou accidents et 
en favorisant les comportements individuels ou collectifs pouvant contribuer à réduire 
le risque de maladie et d’accidents. Á travers la promotion de la santé, cette politique 
donne à chacun les moyens de protéger et d’améliorer sa propre santé. 

La politique de prévention tend notamment : 

1. à réduire les risques éventuels pour la santé liés aux multiples facteurs 
susceptibles de l’altérer, tels l’environnement, le travail, les transports, 
l’alimentation ou la consommation de produits et de services, y compris la 
santé ; 

2. à améliorer les conditions de vie et à réduire les inégalités sociales et 
territoriales de santé ; 

3. à entreprendre des actions de prophylaxie et d’identification des facteurs de 
risque ainsi que des programmes de vaccination et de dépistage des 
maladies ; 

4. à promouvoir le recours à des examens biomédicaux et de traitements à visée 
préventive ; 

5. à développer des actions d’information et d’éducation pour la santé ; 
6. à développer également des actions d’éducation thérapeutique. » 

 

Ce concept général de prévention ne suffit pas, à lui seul, à expliciter les 

différents types de préventions. Uniquement cités, les termes « en évitant 

l’apparition, le développement ou l’aggravation », nécessitent d’être précisés. 
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3.2 Classification des actions de prévention 

 

Comme citée dans l’article L1417-1 du Code de la santé publique, une classification 

des actions de prévention peut être faite selon le stade d’intervention. 

 La prévention primaire a pour but d’éviter l’apparition d’une maladie ou d’un 

accident, en agissant sur les causes. Les actions d’éducation pour la santé ou 

la vaccination en sont des exemples. 

 

 La prévention secondaire vise à détecter une maladie avant l’apparition de 

symptômes cliniques ou biologiques. Le dépistage du diabète ou du glaucome 

en sont des illustrations. 

 

 La prévention tertiaire a pour objectif de réduire les récidives, les 

complications et séquelles d’une maladie, par exemple, la prévention des 

récidives d’infarctus du myocarde. 

 

Notre travail a pour but d’informer et d’éduquer le grand public sur les risques 

infectieux d’origine bactérienne, lors des activités de loisirs. Correspondant au point 

n° 5 de l’article L1417-1 du Code de la santé publique : « développer des actions 

d’information et d’éducation pour la santé », il peut être défini comme une action de 

prévention. De nature à éviter l’apparition d’une infection, il s’inscrit ainsi dans un 

programme de prévention primaire.  
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4. PRINCIPES ET MÉTHODE DE 

RÉALISATION DES SUPPORTS 

D’INFORMATION 
 

4.1 Intérêts d’un format « fiche » 
 

La réalisation de fiches comme support d’information possède plusieurs intérêts.  

 Une lecture rapide : dans une société de communication rapide,  le temps 

susceptible d’être consacré à la lecture suffisamment attentive d’un document 

n’excède pas quelques minutes.  

 

 Une information plus ou moins vulgarisée : le lecteur n’étant pas un 

professionnel de santé, il doit comprendre et mémoriser les informations sans 

être découragé ; les termes scientifiques et médicaux doivent être réduits au 

minimum et définis ; un langage simple sera donc utilisé. 

 

 Une information synthétisée : la concentration du lecteur diminue 

rapidement ; l’information doit être synthétique et regroupée. 

 

 Un accès facile : pour être lu, un document doit être mis au contact du 

lecteur ; la faible taille des fiches permet un accès aisé sur les comptoirs de 

Pharmacie, les porte-documents dans les salles d’attentes des cabinets 

médicaux… 

 

 Un faible coût de distribution : le coût d’impression pourrait être un frein à la 

diffusion ; l’impression d’une fiche papier de faible format n’excèdera pas 

quelques centimes d’euros. 
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4.2 Modèle suivi 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référence(s) 

bibliographique(s) 

Nom de la bactérie 

Nom de la maladie 

Illustration de la source 
de  contamination 

Illustration de la 
bactérie 

N° de la fiche 

Activité(s) source 
de contamination 

Titre du 
paragraphe 

Illustration des 
symptômes visibles 

Bibliographie 

Mode de 
contamination 

Figure 6 : Description d’une fiche d'information à destination du grand 
public. 
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Les fiches sont de faible taille, facilitant leur diffusion et leur accès. 

Imprimées sur papier épais et brillant, ceci leur confère un aspect de « qualité », 

augmentant leur attractivité et renforçant le sentiment de qualité des informations 

fournies. La rigidité du papier permet une lecture plus simple et une conservation 

plus longue du document. Cela les différencie des prospectus ou autres « flyers » et 

renforce la notion « d’importance » du document. 

L’en-tête du document se compose d’une illustration, permettant l’accroche visuelle. 

Placée en haut à gauche, premier point d’attirance du regard, elle permet de 

comprendre le thème de la fiche, facilite la perception du sujet. 

Celle-ci est suivie du thème de la fiche, par la désignation de l’origine de la 

contamination, du nom de la bactérie et du nom de la maladie. Un jeu de couleurs 

permet de distinguer les trois origines de contamination envisagées : 

 infection bactérienne d’origine cutanée, 

 infection bactérienne par ingestion, 

 infection bactérienne de l’œil ou de l’oreille, 

Au-dessous, l’(les) activité(s) de loisir(s) pouvant être impliquée(s) dans l’infection 

concernée est (sont) décrite(s). Ceci permet au lecteur d’identifier rapidement les 

types de loisirs à risque. Cinq activités de loisirs sont éventuellement en cause : 

 activités en eaux douces, 

 activités en eaux salées, 

 activités de bricolage-jardinage, 

 activités en forêt, 

 activités liées aux animaux de compagnie. 

Sept parties distinctes composent les fiches, introduites par des questions. Ces 

questions ont pour but d’interpeller le lecteur, de le questionner sur sa capacité à 

répondre et, par conséquent, sur sa connaissance du sujet. Ceci renforce l’intérêt 

que peut avoir le lecteur pour l’information fournie. 
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Des photos ou images illustrent l’information ; les bactéries, symptômes ou modes de 

contamination sont représentés, afin d’attirer l’attention du lecteur, d’associer le texte 

à l’image et ainsi favoriser la mémorisation. 

 

4.3 Plan des fiches 
 

Les fiches suivent toutes un même plan, basé sur des interrogations comme titre de 

chapitre : 

1. Où trouve-t-on cette bactérie ? 

 

Paragraphe définissant l’environnement contenant la bactérie, les périodes de 

l’année ou lieux favorisant son développement ou les circonstances de 

contamination ; il permet de percevoir rapidement si l’on peut être concerné 

par ce risque.  

 

2. Quelles sont ses caractéristiques ? 

 

Définition des caractéristiques bactériologiques, biologiques et 

physiopathologiques de la bactérie et de l’infection, pour apporter un minimum 

d’information scientifique étayant les aspects pratiques abordés par ailleurs. 

 

3.  Comment se contamine-t-on ? 

 

Description des modes de contamination, attirant l’attention sur les 

comportements pouvant nous concerner. 

 

4. Facteurs de risque : 

 

Partie décrivant les pathologies, états de santé, métiers ou tous autres 

facteurs susceptibles d’augmenter la fréquence ou la gravité de l’infection. 
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5. Quelle est la fréquence de contamination ? 

 

Chapitre ayant pour objectif de déterminer le nombre de cas d’infections, 

déclarés sur une période donnée. Ceci permet de fournir au lecteur une 

estimation du risque encouru. Les chiffres cités dans cette partie peuvent ne 

pas représenter réellement le nombre d’infections. En effet, ils s’appuient sur 

les cas déclarés, pour les maladies à déclaration obligatoire, ou bien les cas 

estimés, en dehors de celles-ci. 

 

6.  Quels sont les symptômes ? 

 

Paragraphe définissant le délai de survenue de l’infection et ses diverses 

manifestations cliniques ; souvent accompagné d’une illustration des 

symptômes observables. 

 

7. Comment prévenir cette infection ? 

 

Description de méthodes de prévention simples et facilement utilisables par le 

grand public. Elles permettent de réduire le risque de contamination ou de 

limiter le risque de survenue de l’infection en cas d’inoculation, de contact ou 

d’ingestion de la bactérie. 
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4.4 Codes couleurs utilisés : 
 

Afin de faciliter la compréhension des fiches, deux codes couleurs ont été utilisés. 

Un premier code couleur a pour objectif de différencier les modes de contamination : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un second code couleur permet de distinguer les activités de loisirs à risque 

d’infection : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infection bactérienne d’origine cutanée 

 

Infection bactérienne de l’œil ou de l’oreille 

 

Infection bactérienne d’origine respiratoire 

 

 Activités en eaux salées 

 

 Activités en eaux douces 

 

 Activités liées aux animaux  
de compagnie 

  Activités en forêt 

 
 Activités de bricolage-jardinage 

 



 
 

23 
 

5. FICHES D’INFORMATION 

5.1 Documents à destination du public 
 

Les différentes fiches mises au point sont présentées dans les pages suivantes, la 

première page correspondant au recto de chaque fiche et la seconde au verso.  
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5.1.1 Infection d’origine respiratoire due à Legionella spp 
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5.1.2 Infection d’origine cutanée due à Leptospira interrogans 
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5.1.3 Infection d’origine cutanée due à Vibrio spp 
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5.1.4 Infection d’origine cutanée due à Mycobacterium 

marinum 
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5.1.5 Infection par ingestion de Salmonella enterica 
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Ingestion de 

Salmonelles 

Diarrhées, crampes 

abdominales 

Passage de bactéries dans le sang 

chez les sujets immunodéprimés 
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5.1.6 Infection de l’œil ou de l’oreille due à Pseudomonas 

aeruginosa 
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5.1.7 Infection d’origine cutanée due à Pasteurella multocida 
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5.1.8 Infection d’origine cutanée due à Bartonella henselae 

  

2. Transmission de la 

bactérie entre chats par la 

puce. 

1. Chat contaminé 

par la bactérie. 

3. Dépôt des 

bactéries sur le poil 

de l’animal par les 

déjections de puces. 

4. Contamination 

des griffes par 

grattage et 

transmission à 

l’Homme par 

griffure. 
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Morsure, griffure 

par un chat infecté 

Adénopathie 
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5.1.9 Infection d’origine cutanée due à Clostridium tetani 
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5.1.10 Infection d’origine cutanée due à Borrelia spp 
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5.2 Documents scientifiques complémentaires à 

destination des professionnels de santé 
 

Nous avons souhaité compléter les éléments d’information figurant dans les fiches à 

destination du public, par des données potentiellement utiles aux professionnels de 

santé, concernant notamment le diagnostic et la prise en charge thérapeutique des 

infections évoquées. Ces informations sont rassemblées dans une seconde série de 

fiches présentées dans les pages suivantes.  
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5.2.1 Infection d’origine respiratoire due à Legionella spp 
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5.2.2 Infection d’origine cutanée due à Leptospira interrogans  
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5.2.3 Infection d’origine cutanée due à Vibrio spp 
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5.2.4 Infection d’origine cutanée due à Mycobacterium 

marinum 
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5.2.5 Infection par ingestion de Salmonella enterica 
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5.2.6 Infection de l’œil ou de l’oreille due à Pseudomonas 

aeruginosa 
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5.2.7 Infection d’origine cutanée due à Pasteurella multocida 
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5.2.8 Infection d’origine cutanée due à Bartonella henselae 
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5.2.9 Infection d’origine cutanée due à Clostridium tetani 
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5.2.10 Infection d’origine cutanée due à Borrelia spp 
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6. DISCUSSION-PERSPECTIVES 
 

La santé constitue une préoccupation essentielle, pour la population. De nombreux 

progrès scientifiques et technologiques permettent des améliorations très 

significatives, dans ce domaine ; ils ne sont pas sans conséquence sur les coûts 

correspondants. Cela nécessite donc, par ailleurs, de rechercher des gisements 

d’économies qui ne se fassent pas au détriment du niveau sanitaire général ; la 

prévention en est un exemple. 

D’autre part, on peut attendre que les exigences de plus en plus affirmées du public, 

en matière de santé, s’accompagnent d’une participation active à la réduction de 

certaines dépenses associées ; diverses précautions envisageables à titre individuel 

ou familial peuvent y contribuer. Le public y est vraisemblablement prêt, sous réserve 

de disposer de l’information nécessaire et d’une incitation minimale. Une des 

missions des professionnels de santé, notamment des Pharmaciens d’Officine, doit 

être d’aider la population à s’impliquer dans la prévention de pathologies souvent 

relativement bénignes, mais dont la fréquence peut être génératrice de coûts de 

prise en charge non négligeables ; il n’y a pas de petites économies ! 

Les maladies infectieuses qui restent une cause importante de morbidité/mortalité 

doivent ainsi être prises en considération, notamment celles qui relèvent de 

comportements quotidiens plus ou moins inadaptés. Le principal moyen de lutte 

contre les infections bactériennes reste l’utilisation des antibiotiques, qui ont ainsi été 

très largement prescrits, introduisant une forte pression de sélection de bactéries 

résistantes, non seulement en milieu hospitalier, mais aussi dans la population 

générale. C’est pourquoi des campagnes destinées à en limiter l’usage à des fins 

plus pertinentes ont été entreprises, relayées par les médias et les professionnels de 

santé, tels que les Pharmaciens d’Officine. Cependant, on observe à nouveau une 

augmentation de la consommation de ces agents anti-infectieux, qui témoigne des 

limites de l’information diffusée et continue à générer des coûts de traitements très 

significatifs. 

La lutte contre les maladies infectieuses s’oriente donc de plus en plus vers des 

actions de prévention, auquel le Pharmacien d’Officine doit prendre toute sa part, en 
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qualité de professionnel de santé directement accessible au plus grand nombre. 

Outre le conseil dispensé individuellement au comptoir de l’Officine, il a la possibilité 

d’engager des actions d’information générale du public, sur des thèmes de la vie 

courante, tels que les infections liées aux activités de loisirs, qui ont retenu notre 

attention. 

Ces actions de prévention peuvent contribuer à responsabiliser chacune et chacun 

d’entre nous. Elles sont susceptibles de réduire non seulement des prescriptions 

d’anti-infectieux qui ne sont pas sans impact épidémiologique/écologique délétère, 

mais plus largement d’éventuels et coûteux arrêts de travail, voire hospitalisations, y 

compris dans le contexte des infections associées aux loisirs, allant de l’infection 

"banale", de type diarrhée à Salmonella, à l’infection sévère de type tétanos. 

Les activités de loisirs prennent aujourd’hui une place importante dans la société, y 

compris chez les personnes âgées, par ailleurs plus à risque, du fait de pathologies 

sous-jacentes. De nouvelles pratiques se développent, telles que l’adoption de 

"Nouveaux Animaux de Compagnie" (NAC), potentiellement sources de 

contamination bactérienne. Les risques infectieux associés à ces nouveaux 

comportements doivent donc désormais être envisagés. 

La recherche de renseignements sur les risques infectieux bactériens, par la 

population, peut être délicate et hasardeuse, notamment par manque d’informations 

scientifiquement étayées et contrôlées. Ainsi, des fiches mises à disposition par un 

professionnel de santé tel que le Pharmacien d’Officine, en libre accès, auront 

comme intérêt de faciliter la diffusion d’une information de qualité, à laquelle celui-ci 

pourra également apporter des compléments utiles, acquis au cours de sa formation. 

Cependant, certaines barrières pourraient limiter la diffusion de telles fiches. Un 

minimum de moyens financiers et logistiques est nécessaire, en vue de leur 

impression et de leur distribution au sein des Pharmacies d’Officine et des cabinets 

médicaux, entre autres. L’implication de firmes commerciales liées au domaine de la 

santé pourrait être sollicitée, en y associant des messages publicitaires en rapport. 

Alors que ce travail de Thèse s’est uniquement consacré aux infections bactériennes, 

une suite logique pourrait être consacrée au recueil et à la mise à disposition 
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d’informations utiles à la prévention des infections fongiques, parasitaires ou virales, 

liées aux activités de loisirs. 
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7. CONCLUSION 
 

 

Ce travail a permis de faire le point sur les risques d’infections bactériennes 

associées aux activités de loisirs. Il a mis en évidence la nature de ces infections, 

ainsi que leur fréquence et leur gravité. Nous pouvons retenir qu’une dizaine 

d’infections bactériennes ont été recensées, pouvant survenir lors d’activités de 

loisirs. Certaines d’entre elles se révèlent particulièrement dangereuses, pouvant 

entraîner des lésions parfois irréversibles, voire mortelles. 

Devant ces éléments, l’information du public sur les risques encourus s’impose. Par 

les fiches proposées et les moyens de prévention qui y sont mentionnés, ce travail y 

participe.  

Cependant, pour trouver leur utilité auprès du public, les informations rapportées 

nécessitent de lui être accessible. Les fiches mises au point pourraient être diffusées 

au sein des Pharmacies d’Officine, des cabinets médicaux ou encore des lieux en 

lien avec les activités de loisirs concernées (magasins de bricolage, animaleries…). 

Une agence d’éducation pour la santé telle que l’Institut national de Prévention et 

d’Éducation pour la Santé (INPES) ou une entreprise du médicament pourrait 

apporter une aide à cette diffusion.  
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